
 

Fiche de poste n° 5 
 

Dénomination 
du poste 

CHEF DU SERVICE DES INDUSTRIES LAITIERES 

Position 

hiérarchique 

  

 

 

 

 

 

 

Mission  Assurer la mise en œuvre et le suivi de l’ensemble de programmes d’accompagnement 

du développement et de la promotion des industries laitières.  

Principales 

activités et 

tâches  

 Participer à l'élaboration des programmes et plans d'action de la Direction et veiller 
à l'exécution des activités relevant de la responsabilité de sa structure ; 

 Assurer le suivi de la mise en œuvre du Contrat-Programme relatif au développement 
des Industries Agroalimentaires dans le secteur relevant de sa compétence ; 

 Contribuer à toutes études et recherches prospectives permettant de soulever des 
opportunités de développement futur des industries laitières ; 

 Assurer le suivi des états mensuels d’évolutions des industries laitières ; 

 Contribuer à la coordination et à la proposition des programmes de normalisation 
des industries laitières ; 

 Assurer le traitement des requêtes émanant des professionnels opérant dans le 
secteur des industries laitières ; 

 Assurer l’analyse des données macro-économique et le suivi du secteur des industries 
laitières ; 

 Assurer le suivi des négociations et de la mise en œuvre des accords de libre-échange 
dans le domaine des industries laitières ; 

 Participer aux efforts de modernisation de la réglementation ainsi que les normes 
appliquées aux produits agroalimentaires, permettant de garantir la qualité et la 
sécurité des produits ; 

Directeur Général de l’Industrie 

Directeur des Industries Agroalimentaires  

 
Chef de la Division des Industries des produits d’origine animale  

Chef du Service des Industries Laitières 

Secrétaire Général 



 Participer à la constitution d'un fonds documentaire pertinent sur toutes questions 
relevant du domaine des industries laitières ; 

 Piloter, coordonner et évaluer les activités de son service ;  

 Identifier les besoins en études, recherches et autres interventions nécessaires au 
développement de sa structure, les documenter et les proposer à la hiérarchie ;  

 Apporter l’appui méthodologique aux cadres de sa structure et veiller à 
l’enrichissement de leurs portefeuilles de compétences ; 

 Alerter, en temps opportun, les centres de responsabilité compétents sur tout risque 
potentiel et prendre toute mesure de sauvegarde nécessaire ; 

 Participer à l’élaboration des rapports et bilans pour synthétiser et documenter les 
activités de la Direction. 

Compétences 

Clés 

- Management des Organisations ; 

- Management opérationnel ; 

- Sciences agroalimentaires ; 

- Sécurité alimentaire ; 

- Développement industriel ; 

- Réglementation et normes appliqués aux produits alimentaires. 

Principaux 

résultats 

attendus 

 Etudes de benchmark sur les industries alimentaires périodiquement réalisées et 
exploitées et conclusions et enseignements dégagés et documentés ; 

 Programmes, plans d’action et activités de la Direction relevant les industries laitières 
mis en œuvre dans les délais requis ;  

 Toutes études et recherches prospectives permettant de soulever des opportunités 
de développement futur des industries laitières assurée ; 

 Etats mensuels d’évolutions des industries laitières réalisés ; 

 Contribution à la coordination et à la proposition des programmes de normalisation 
des industries laitières ; 

 Requêtes émanant des professionnels opérant dans le secteur des industries laitières 
convenablement traitées et exploitées ;  

 Données macro-économiques étudiées et analysées et suivi du secteur des industries 
laitières assurées ; 

 Suivi de la mise en œuvre du Contrat-Programme relatif au développement des 
Industries Agroalimentaires dans le secteur relevant de sa compétence assuré ; 

 Suivi des négociations et de la mise en œuvre des accords de libre-échange dans le 
domaine des industries laitières assuré ; 

 Participation aux efforts de modernisation de la réglementation ainsi que les normes 
appliquées aux produits agroalimentaires, permettant de garantir la qualité et la 
sécurité des produits assurée ;  

 Fonds documentaire de référence sur des industries laitières organisé et mis à 
disposition des requérants institutionnels ;  

 Diagnostics, études, recherches et enquêtes commandées par les centres de 
responsabilités compétents réalisés dans les délais requis ;  



 Reporting périodique et régulier réalisé et transmis aux autorités hiérarchiques.  

 


